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PMA-GPA, objet de la recherche

L’émergence de systèmes de filiation inédits, en considérant 

que ces systèmes seraient issus du croisement de trois 

phénomènes : 

• le développement des nouvelles technologies utilisées dans 

les processus de reproduction humaine; 

• leur encadrement juridique et normatif; 

• l’ouverture des droits aux minorités sexuelles, notamment la 

reconnaissance de l’homoparentalité.

• les mobilisations autour de cette reconnaissance.
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4 thèmes/niveaux

1. Action collective et mobilisation du droit : 
– Les luttes homosexuelles pour la reconnaissance des réalités 

familiales

2. Le travail législatif et la reconnaissance par le droit 
des réalités familiales et nouvelles filiations:
– Les discussions et négociations autour de la PMA et GPA

3. Les pratiques et démarches des couples 
homosexuels pour accéder à la filiation:
– Couples lesbiens et la pratique de la PMA. 

– Coules gays et le recours à la GPA

4. Les enjeux en bioéthique
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Principe d’égalité

• Depuis le milieu des années 90, on assiste en Europe à la

consolidation d’un processus politique qui voit une nette

évolution des droits relatifs à l’homosexualité.

• De plus en plus de pays européens accordent une

reconnaissance aux personnes homosexuelles sous la

forme de divers dispositifs s’approchant de la réalisation de

leur égalité juridique. L’ouverture du mariage aux couples

homosexuels est au centre de ces politiques égalitaires.

• La problématique de la filiation homosexuelle apparaît

comme un prolongement de l’institutionnalisation des

couples homosexuels et/ou de l’ouverture du mariage aux

personnes de même sexe.
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DÉFINITIONS

• La procréation médicalement assistée (PMA) désigne 

l'ensemble des pratiques cliniques et biologiques, où la 

médecine intervient plus ou moins directement dans la 

procréation.

• L'assistance médicale à la procréation (AMP) (également 

appelée procréation médicalement assistée ou PMA) 

permet à un couple diagnostiqué infertile d'avoir un enfant.

• Cet ensemble de techniques médicales est encadré par des 

lois relatives à la bioéthique, et ces lois changent selon les 

contextes nationaux (pays).
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Enjeux sociologiques
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Tourisme …?
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La PMA en Suisse
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LPMA - SUISSE

Sont exclues, les « mères sans pères », les mères âgées alors 

que le père peut avoir n’importe quel âge et les couples 

homosexuels ont été exclus de ce nouveau mode de 

procréation en Suisse.

Ce processus d’exclusion s’est fait en deux temps. 

- Un article constitutionnel a d’abord été inséré dans la 

Constitution fédérale en 1992 

- et une loi d’application l’a ensuite détaillé et complété en 

2000.

Loi PMA a été objet de révisions : votation populaire été 2015 

et été 2016.
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Conséquences filiation

• Filiation bisexuée et biparentale

• Pas de reconnaissance de la filiation couples lesbiens

• Pas de protection des enfants nés au sein d’un 
couple lesbien

• Changement législatif récent : adoption lorsque 
l’enfant est déjà là

• Dans la pratique : 

- PMA : lesbiennes vont à l’étranger pour se faire inséminer- engendrer, 
au retour la femme qui accouche est la seule reconnue comme mère 
des enfants…..

- GPA: Pratique clandestine pratiquée dans l’illégalité à l’étranger….
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L’actu, 23 mai 2015 (L’Express)
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Quatre partis à droite 
se sont prononcés 
contre la révision 
proposée par le 
gouvernement, en 
raison de l’ouverture de 
l’adoption aux couples 
homosexuels: l’Union 
démocratique fédérale 
(UDF), l’Union 
démocratique du centre 
(UDC), le Parti 
évangélique (PEV) et le 
Parti chrétien 
conservateur (PCC).
Référendum……



GPA en contexte Suisse

– En Suisse, la maternité de substitution est interdite (art. 119 al. 2 
let. d de la Constitution fédérale de la Confédération suisse). 

– la maternité de substitution soulève plusieurs questions, dont 
beaucoup concernent les droits et la protection de l’enfant, et 
d’autres, les droits de la mère porteuse et le statut du couple 
demandeur.

• Définition juridique:

– Dans la loi fédérale sur la procréation médicalement assistée du 18

décembre 1998 (LPMA), on entend par mère de substitution "une femme

qui accepte de porter un enfant conçu au moyen d'une méthode de

procréation médicalement assistée et de le remettre définitivement à des

tiers après l'accouchement".

• Autorités compétentes: 
– en premier lieu, les autorités cantonales de surveillance de l’état civil qui 

sont chargées de la reconnaissance du lien de filiation établi à l’étranger. 



Procédure
– Si les parents d’intention se trouvent dans un pays dans lequel la citoyenneté n’est

pas octroyée d’office aux nouveau-nés, ils doivent s’adresser à la représentation de
la Suisse et annoncer l’enfant.

– Les parents d’intention doivent s’identifier et présenter l’acte de naissance. En
règle générale, s’il n’y a pas de soupçon de maternité de substitution, l’enfant reçoit
une autorisation d’entrée et les parents d’intention peuvent rentrer en Suisse.

– Si l’enfant est né dans un pays qui lui octroie d’office sa citoyenneté, les parents
peuvent demander sur place la délivrance d’un passeport pour l’enfant. Avec ce
document, il leur est possible de rentrer directement en Suisse sans devoir contacter
la représentation de la Suisse. Dans ce cas, l’autorité cantonale de surveillance de
l’état civil est la première autorité qui a contact avec les parents d’intention.

• Dans de nombreux cas, les autorités compétentes ne remarquent pas
que la mère d’intention n’a pas mis elle-même l’enfant au monde.
Si elles le constatent, ce n’est qu’au moment de l’entrée en Suisse
ou de l’inscription du lien de filiation établi à l’étranger.



La pratique

• Dans quels pays?

• On estime qu’il pourrait s’agir en premier lieu de la Géorgie, de l’Inde, de l’Ukraine
et des États-Unis. Des cas sont également connus en Afrique du Sud et en Russie.

• Aux USA, il faut compter environ 120’000 $ alors qu’en Géorgie une solution
globale est offerte à partir de 5’300 $. L’Inde et l’Ukraine se situent entre ces deux.

• INDE: Le 17 décembre 2012, le ministère de l’intérieur indien a envoyé un courrier
à caractère contraignant

• En outre, seuls les couples étrangers mariés peuvent faire recours à des mères 
porteuses. Les cliniques ne doivent plus accepter les personnes seules et les couples 
de même sexe étrangers.



Reconnaissance filiation

• La question principale qui se pose est de savoir si un acte de naissance étranger 

peut être reconnu en Suisse

• Ordre public avant l’intérêt de l’enfant. 

– Il est contraire à l’ordre public suisse qu’un enfant né d’une maternité de 

substitution perde ses parents biologiques et que les parents d’intention 

puissent obtenir les droits de la parentalité sans égard à leur aptitude

• Chez les couples de personnes de même sexe masculin

– Un père d’intention est généralement le père génétique de l’enfant et une 

reconnaissance est donc possible. Le second père d’intention n’a 

actuellement aucune possibilité d’établir un lien de filiation avec l’enfant.

• Le Conseil fédéral tient à souligner que le lien de filiation qui a été établi par le biais 

d’une mère porteuse à l’étranger ne doit pas être reconnu avec une facilité excessive.



Arguments juridiques

• Ordre public : droit international privé

• Bien être de l’enfant
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Ouverture de l’adoption 
Aux couples homosexuels

La reconnaissance
légale de la GPA 



Arguments de la mobilisation des pères 
gays 

"Les associations de familles homoparentales font la revendication 
suivante : Qu’il soit permise l'inscription dans le Registre Civil 
espagnol (Etat civil) des enfants d'homosexuels espagnols nées à 
l'étranger au moyen de la transcription simple du document 
registral du pays de naissance".

 Le bien être supérieur des enfants

 Egalité de droits

 Hypocrisie politique
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Témoignages des pères gays

– Le processus de paternité est un processus long et très médité

– L’accès à la paternité des couples gays est un processus très 
long, difficile et avec des coût importants (économiques, 
émotionnels, intimes, sociaux et pratiques)

– La décision de faire recours à la GPA est une décision qui a été 
travaillée très fermement

– La procédure éthique, morale et responsable est présente dans 
tous les vécus de la GPA

– Les couples gays sont très conscients des difficultés sociales et 
de par cette prise de conscience, ils ont toutes les ressources 
nécessaires pour accéder à la paternité 

– Mobilisations pour protéger leurs enfants
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Contre-
mobilisations

http://www.evp-
be.ch/de/aktuell/detail/artikel/2014/s
ep/le-pev-lance-un-referendum-
contre-le-dpi-1.html

http://www.lematin.ch/suisse/Refere
ndum-contre-le-diagnostic-
preimplantatoire/story/12107567

Refus d’un bricolaje procréatif
http://insieme.ch/fr/dpi-le-peuple-aura-le-dernier-mot/

Commission d’éthique:
http://www.kirchenbund.ch/de/node/2788
http://www.admin.ch/ch/f/cf/ko/index_517.html

http://www.evp-be.ch/de/aktuell/detail/artikel/2014/sep/le-pev-lance-un-referendum-contre-le-dpi-1.html
http://www.lematin.ch/suisse/Referendum-contre-le-diagnostic-preimplantatoire/story/12107567
http://insieme.ch/fr/dpi-le-peuple-aura-le-dernier-mot/
http://www.kirchenbund.ch/de/node/2788
http://www.admin.ch/ch/f/cf/ko/index_517.html
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Familles-arc-en-ciel - SUISSE
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Sondage national familles arc-en-ciel
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884 
participant.e.s



Désir d’enfant
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54% des personnes qui
n’ont pas encore 

d’enfants souhaite 
fonder une famille



Quels sont les besoins des parents 
LGBT en Suisse?
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Quelles sont vos craintes?
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Création des familles
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La loi : adoption enfants existants

• Pensée notamment pour les couples hétéros!

• Pas de réflexion sur la spécificité de la situation 

homoparentale : ces familles vont être traitées comme des 

familles recomposées.

• Il n’y a pas de règlement uniforme pour ces procédures 

(compétence cantonale)

• Enquête sociale :
– différences notables entre les cantons

– agents pas formés pour les situations homoparentales

• Adoptions hétéros: cas isolés. Adoptions homo: structures 

collectives (minorité sociale). 

• Inégalité entre les enfants d’une même fratrie
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Acceptation sociale

• Visibiliser – normaliser

• « Nous utilisons beaucoup la phrase suivante : ce qu’on ne veut pas n’existe 

pas. Et pourtant si on n’existe pas, il n’y a pas besoin de lois pour nous 

protéger. Il n’y a personne qui se plaint, qui se sent discriminé du moment 

qu’on n’existe pas. En quelque façon, on doit se rendre visible » (Elisabet

Vendrell, avril 2009). 

• La composante symbolique du droit : être dans son droit et 
avoir le droit de se montrer 

• « La visibilité, l’un de nos principaux objectifs, et la présence de familles qui 

représentent la FLG dans la presse est très importante pour faire connaître 

notre réalité et pouvoir réaliser des synergies avec le reste de la population. 

En outre, ces interventions sont également très utiles pour faire entendre nos 

revendications. Nous avons encore un long chemin à recourir parce que nos 

droits ne sont pas garantis. Nous devons continuer à veiller à ce qu’ils 

s’accomplissent » (rapport d’activité 2015, archives FLG).

• La ROPA : une ré-biologisation de la filiation?
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Mises en scène
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